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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Finances locales
Question écrite n° 6141

Texte de la question

M Bruno Bourg-Broc demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des collectivites
territoriales, de bien vouloir lui preciser la notion exacte de « fonds libres » des communes et les categories de
fonds dont le depot au Tresor entraine le versement d'un interet, et lui enumerer les textes legislatifs et
reglementaires relatifs a ces dispositions. Il lui demande egalement si de tels « fonds libres » existent pour les
budgets des departements, des regions et des etablissements publics intercommunaux.

Texte de la réponse

Reponse. - En vertu de l'article 15 de l'ordonnance no 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique aux lois de
finances et de l'article 43 du decret no 1587 du 29 decembre 1962 portant reglement general sur la comptabilite
publique, les fonds des organismes publics autres que l'Etat sont deposes au Tresor, sauf derogations
autorisees par le ministre des finances. Ces dispositions, qui s'appliquent a toutes les collectivites territoriales et
a leurs etablissements publics, ont ete precisees par une instruction no 63-16 du 28 janvier 1963 (mise a jour en
mai 1976 - MO 1325) de la direction de la comptabilite publique. Il faut entendre par « fonds libres » non
seulement les fonds qui excedent les besoins immediats du service, mais encore ceux qui ne sont pas affectes
au fonctionnement proprement dit de la collectivite ou de l'etablissement. Dans cette acception, la notion de
fonds libres ne s'apprecie pas uniquement sur le plan de la tresorerie mais aussi sur le plan budgetaire. En vertu
des articles 3 et 8 de la loi du 14 septembre 1941, ces fonds deposes au Tresor ne sont pas productifs
d'interets. Cependant, un interet de 1 p 100 est servi sur l'ensemble des fonds deposes au Tresor par les
etablissements publics ou les services locaux a caractere industriel et commercial, organismes qui beneficient,
par ailleurs, d'une derogation a l'obligation de depot de leurs fonds libres leur permettant de se faire ouvrir un
compte courant dans une banque. De la meme maniere, un interet de 1 p 100 est servi par le credit local de
France sur le produit en instance d'utilisation, des emprunts a moyen et long terme des collectivites locales et de
leurs etablissements publics, contractes aupres de la Caisse des depots et consignations et des caisses
d'epargne et provenant de ressources d'epargne sur livret A.
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